
C O N F ERE N C E I N T E RA F R I C A I N E
DES MARCHES D'ASSURANCES

CoMM ISSION RECIo NAI,lj DIj
C() \.,'lR O LE DES ASS II RAN C ES

DEcrsroN 018 /D/crMA/cRcA/pDr/2o22
INFLIGEANT UN AVERTISSEMENT ET UNE AMENDE A LA SOCIETE ALLIANZ CAMEROUN

ASSURÀNCES SA BP r05 - DOUALA (REPUBLIqUE DU CAMEROUN)

LA COMMISSION REGIONALE DE CONTROLE DES ASSURANCES (CRCA), réunie en sa ro7è"
session ordinaire du 18 au 23 juillet 2022 à Brazzaville (République du Congo),

Vu Ie Traité instituant une organisation intégrée de l'industrie des assurances dans les Etats
africains, notamment en son article t7;

Vu le code des assurances des Etâts membres de la CIMA, notamment en ses articles 312, 3ll-t-l
et 5o1 ;

Vu Ia Circulaire n' ooorClMA/CRCA/PDT/2o14 du 26 iuillet 2014 relative aux sanctions des
sociétés d'assurances collaborant avec des personnes non habilitées à présenter des
opérations d'assurances ;

Considérant la présentation des opérations d'assurances par des personnes non habilitées chez
l'agent général KOKA;

Considérant que ce manquement constitue une infraction à la réglementation,

DE(LDE :

Article 1e': Sont infligés à la société ALLIANZ Assurances SA du Cameroun, un avertissement et
une amende de o,1% de l'assiette des contributions aux frais de contrôle de l'exercice 2021.

Article 2; La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel de la Conférence, au Journal
Officiel et/ou dans un journal d'annonces légales de la République du cameroun./

ont déribéré: Fait à B.azzavilte, te 2 3 JU[. 2022
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